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PIIA # 1005 - ANNEXE A

SECTEURS D'APPLICATION
DES P.I.I.A.

TABLEAU DES AMENDEMENTS

DESCRIPTION

SECTEURS À DOMINANCE RÉSIDENTIELLE

SOMMET DU COTEAU

CHEMIN GASCON

BOULEVARD DES SEIGNEURS

MONTÉE DES PIONNIERS

C4-S2-SS3

C4-S2-SS1

C4-S4-SS2
MONTÉE MASSON

MONTÉE MASSON

C4-S4-SS3
C4-S5

MONTÉE MASSON

CARRÉ MASSON

C4-S6-SS1
C4-S6-SS2

AVENUE YVES-BLAIS

C4-S6-SS3

(DU COTEAU AU CHEMIN DES ANGLAIS)

(DU CHEMIN DES ANGLAIS À L'AUTOROUTE 640)

(DU BOUL. DES SEIGNEURS À LA MONTÉE MASSON)

(DE LA RUE SAINT-SACREMENT À LA RUE BELCOURT)

(DE LA RUE BELCOURT À GRANDE ALLÉE)

(DE GRANDE ALLÉE À L'AUTOROUTE 640)

(DU CHEMIN SAINT-CHARLES AU RUISSEAU DE FEU)

(DE LA RUE DE LA SOEUR MARIE-ROSE AU BOULEVARD LUCILLE-TEASDALE)

MONTÉE DES PIONNIERS
(AU NORD DU RUISSEAU DE FEU)

C4-S2-SS2

C4-S3-SS1
C4-S4-SS1

CHEMIN GASCON
(DU BOUL. DES SEIGNEURS AU PIED DU COTEAU)

SECTEURS À DOMINANCE COMMERCIALE

NORD DU BOULEVARD LUCILLE-TEASDALE

SUD-EST DU RUISSEAU DE FEU

GOLF INTERNATIONAL

C3-S6-SS4

C3-S5-SS2

C3-S8-SS2

QUARTIER DES HAUTEURS

DOMAINE DE LA PINIÈRE ET BOISÉ DE LA PINIÈRE

C3-S9
C3-S10

BOISÉ DE LA PINIÈRE

L'ORÉE DU LAC

C3-S11
C3-S12

TERRASSE LAURIER

RUISSEAU NOIR

C3-S6-SS2

C3-S7
C3-S8-SS1

RUE DE LA SOEUR-MARIE-ROSE

SECTEURS À DOMINANCE INDUSTRIELLE

C3-S6-SS3-AB

SECTEUR I

SECTEUR II

SECTEUR III

SECTEUR IX

C3-S1-SS4

C3-S1-SS1-ABC

C3-S1-SS7

SECTEUR IV

SECTEUR V

C3-S1-SS8
C3-S1-SS9

SECTEUR VI

SECTEUR VII

C3-S1-SS10
C3-S1-SS11

SECTEUR VIII

SECTEUR X

C3-S1-SS2

C3-S1-SS5
C3-S1-SS6

VIEUX-TERREBONNE

C3-S1-SS3

C5-S1-A
C5-S1-B
C5-S1-C
C5-S1-D

SECTEURS À DOMINANCE INSTITUTIONNELLE

C6-S7 STATIONNEMENT INCITATIF

SECTEURS PATRIMONIAUX

SECTEUR XII

SECTEUR XIII

SECTEUR XIVC3-S1-SS15

C3-S1-SS12

C3-S3

SECTEUR XV

CHEMIN SAINT-CHARLES ET CÔTE DE TERREBONNE

C3-S4
CROISSANT DU VALLON

GRANDE ALLÉE

C3-S1-SS13

C3-S1-SS16
C3-S2

SECTEUR XI

C3-S1-SS14

NUMERO
DE RÈGLEMENT

SUD-OUEST DE LA MONTÉE DES PIONNIERS / SOEUR-MARIE-ROSE

NOTE: NONOBSTANT LES SECTEURS IDENTIFIÉS AU PLAN, L'ENSEMBLE DES USAGES
COMMERCIAUX ET INDUSTRIELS AINSI QUE DIFFÉRENTES THÉMATIQUES SONT
ÉGALEMENT ASSUJETTIS AU RÈGLEMENT DE PIIA #1005.
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